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ACTUELLES

tion en somme à une deuxième procédure
de consultation. Le projet est plus exposé
pendant la procédure de consultation que
pendant les débats aux Chambres, qui sont
publics.

Il est essentiel que les femmes répondent
nombreuses à la consultation (délai à fin
mai), et si possible répondent d'une seule
voix.

P.B.S. - A votre avis, faut-il préférer la
variante I, c'est-à-dire une loi globale, à la
variante II : une loi plus brève, mais assortie

d'amendements au Code des
obligations

Y.J. - La loi globale - variante 1 - a une
valeur symbolique tout autre que la
variante II. En mêlant la question de l'égalité

à d'autres problèmes qui demandent
une révision du CO. on la dévalorise.
alors qu'elle est prioritaire pour les
femmes.

Cet interview avait déjà été réalisé
lorsqu'un élément nouveau est venu
s'ajouter au dossier, à savoir le succès, le
18 mars, au Conseil national, de l'initiative

parlementaire de Lili Nabholz
demandant que l'employeur soit tenu de

prouver qu'il respecte le droit à l'égalité
de salaire. Cette initiative a été approuvée

à l'unanimité moins 2 abstentions.
Ce vote vient évidemment à l'appui du
projet de loi sur l'égalité entre femmes et
hommes.

Amnesty International

Campagne Femmes 1991

Le Groupe Femmes d'Amnesty
International a saisi l'occasion du 8 mars.
Journée internationale

des femmes,

pour
sensibiliser le public à

la campagne mondiale

lancée par
l'organisation
concernant les violations

particulières
des droits humains
que subissent les
femmes.

Beaucoup de
femmes sont
victimes de telles
violations parce
qu'elles sont fortes,
parce qu'elles sont
actives en
politique, engagées
dans la défense de
leurs droits ou de

ceux de leur
famille. D'autres
sont ciblées parce
qu'elles sont
ressenties comme vul¬

nérables, faibles personnes qui peuvent
être facilement insultées ou humiliées

sexuellement, mères

qui feraient
n'importe quoi
pour protéger leurs
enfants, femmes
enceintes, femmes
à travers lesquelles
on pense pouvoir
atteindre leurs
maris, etc.

L'association
Amnesty International

souhaite
susciter une large
prise de conscience
à ce sujet. Sa

campagne, qui a
démarré le 20 février,
dure jusqu'à fin
avril.

Pour en savoir
plus et pour
participer: Amnesty
International, Groupe
Femmes, case postale

275, 1225
Chêne-Bourg.

UNIVERSITÉ DE GENÈVE

La Faculté de Médecine ouvre une inscription pour un poste
de

PROFESSEUR ADJOINT
en onco-héniiitologie intensive

au Département de Médecine

Charge: Il s'agit d'un poste à temps partiel (3/10e).

Exigences: Doctorat en médecine ou titre jugé équiva¬
lent.

Entrée
en fonction: à convenir.

Les dossiers de candidature doivent être adressés avant le
10 mai 1991 au Décaiint de la Faculté de Médecine, Centre
Médical Universitaire, 1, rue Michel-Servet, CH-1211
Genève 4, auprès duquel des renseignements
complémentaires peuvent être obtenus sur le cahier des charges et
les conditions.

UNIVERSITÉ DE GENEVE

La Faculté de Médecine ouvre une inscription pour un poste
de

PROFESSEUR ADJOINT
de Neuroradiologie

Charge :

Exigences :

Entrée
en fonction :

U s'agit d'un poste à charge complète de
médecin adjoint à la division de Radiodiag-
nostic du Département de Radiologie et
d'une charge à 30 '"i de professeur adjoint.

Doctorat en médecine ou titre jugé équivalent.

immédiate ou à convenir.

Les dossiers de candidature doivent être adressés avant le
30 avril 1991 au Décanat de la Faculté de Médecine.
Centre Médical Universitaire, 1, rue Michel-Servet, CH-
1211 Genève 4, auprès duquel des renseignements
complémentaires peuvent être obtenus sur le cahier des charges et
les conditions.

6

Femmes suisses Avril IWI


	Amnesty International : campagne femmes 1991

